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1. Introduction  
 
Lors de la précédente Conférence mondiale de l'énergie de l'ICEM, en 2002 à Rome, 
le prix du baril tournait autour de 23 $; aujourd'hui, il se situe à 60 $ après avoir 
atteint des niveaux records largement supérieurs aux 70 $. Tout indique que cette 
tendance devrait persister, que l'époque du "pétrole bon marché" est révolue.  
 
Cela cause d'énormes problèmes et des tensions dans toutes les régions du monde, 
les économies émergentes voulant avoir accès à une part croissante de l'énergie 
disponible dans le monde pour les besoins d'une économie en plein essor, tandis 
que les travailleurs ont bien du mal à régler leur facture d'énergie. Par ailleurs, tous 
les secteurs de l'industrie accentuent leurs pressions sur les conditions de travail et 
les salaires en s'efforçant d'imposer une soi-disant flexibilité et d'externaliser toutes 
sortes d'activités, y compris celles qui, il y a peu de temps encore, étaient 
considérées comme des activités de base.  
 
Ce sont ces tendances que veut contrer la campagne de l'ICEM sur le travail 
contractuel et intérimaire. La sécurité de l'approvisionnement et le développement 
durable restent au cœur du débat politique sur l'énergie. Tous les pays importateurs 
s'efforcent de diversifier leurs sources d'approvisionnement et de conclure des 
contrats stables et de longue durée avec leurs principaux fournisseurs.  
 
Les énergies renouvelables et leur développement suscitent un intérêt croissant 
tandis que beaucoup songent à investir à nouveau dans l'industrie nucléaire pour, à 
la fois, disposer d'une source d'électricité sûre et, dans l'immédiat, atteindre leurs 
objectifs de réduction des émissions de CO2.  
 
1.1  Les défis pour le secteur de l'énergie  
 
Les enjeux futurs pour les industries de l'énergie sont considérables. Actuellement, 
un être humain sur trois ne dispose pas de l'électricité. D'ici 2025, la demande de 
pétrole devrait augmenter de 45% et celle de gaz de 65%. À ce moment, la Chine 
sera devenue la deuxième économie mondiale et la population mondiale aura 
augmenté de un à deux milliards d'individus.  
 
D'autre part, les défis environnementaux pèsent de plus en plus lourd. On ne sera 
pas surpris d'apprendre que les émissions de carbone sont supérieures de 16% à 
leur niveau de 1997, année de la signature du Protocole de Kyoto, et que, si la 
tendance actuelle se maintient, elles devraient augmenter de 33% d'ici 2010 et d'au 
moins 45% en 2025. Si rien n'est fait, les températures moyennes augmenteront de 
5,8°C au cours du siècle. Les deux prochaines décennies seront déterminantes si on 
veut influencer le changement du climat. À ceux qui croiraient que ces propos 
alarmistes viennent d'écologistes forcenés, nous répondons qu'ils ont en fait été 
publiés par BP en novembre 2005.  
 
1.2  Les grands défis pour les syndicats  
 
Si certains pays ont la chance de disposer de ressources naturelles en abondance, 
en revanche cette manne est souvent source de conflits et d'épreuves, ce qui fournit 
des arguments aux grandes ONG qui prônent l'abandon d'une industrie basée sur les 
combustibles fossiles. Mais par leur action, les syndicats de l'ICEM veillent à ce que 
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nos industries soient des vecteurs de la paix, qu'elles respectent la personne en 
promouvant le développement durable au profit de tous.  
 
Les industries dont l'ICEM représente les travailleurs ont un impact sur la pérennité 
sociale, économique et environnementale. Dans son rôle de défenseur des intérêts 
des travailleurs de ces industries, l'ICEM représente les communautés dans 
lesquelles ces travailleurs vivent et travaillent. C'est pourquoi elle doit 
continuellement redéfinir, promouvoir et affiner le concept de développement durable 
ainsi que la notion de communauté durable d'un point de vue syndical. Ainsi, les 
principes qui sous-tendent notre Politique énergétique sociale conserveront leur 
pertinence tout au long des évolutions que traversera notre industrie à l'échelle 
planétaire. Toutefois, la tâche est énorme et l'adversaire est puissant.  
 
1.3  Des emplois sûrs, de bonnes conditions, de la dignité  
 
Des millions de personnes dans le monde vivent de l'extraction de combustibles, de 
la production énergétique ainsi que des services qui y sont associés. D'après l'OIT, 
pour un emploi dans l'industrie de l'énergie, on compte jusqu'à quatre emplois 
indirects qui en dépendent dans des industries secondaires de production ou de 
service. Le changement structurel devrait se poursuivre dans les industries pétrolière 
et gazière et affecter de nombreux aspects du secteur, y compris les relations 
professionnelles qui, comme l'a montré l'expérience, devraient évoluer vers 
davantage de complexité.  
 
Les travailleurs couverts par des conventions collectives ont en général de 
meilleures conditions de travail et de retraite que les autres. Presque partout dans le 
monde, les travailleurs de l'énergie sont généralement mieux payés que les autres 
catégories. Toutefois, des disparités existent entre travailleurs d'une même 
entreprise faisant le même travail. Les récentes vagues de fusions et acquisitions qui 
ont marqué l'industrie ont eu une incidence directe sur les tendances de l'emploi et 
de l'affiliation syndicale.  
 
Dans l'ensemble, la base des syndicats s'est affaiblie. De nouvelles formes 
d'organisation qui redéfinissent ce qui est considéré comme "l'activité de base" ont 
poussé des entreprises à externaliser des emplois traditionnels de qualité. La 
suppression de ces emplois a eu pour effet de réduire le champ de la négociation 
collective entre syndicats et employeurs. D'autre part, on a vu apparaître un peu 
partout dans le monde une nouvelle génération de sous-traitants dont le personnel 
n'est pas syndiqué, le but étant de réduire les coûts de main-d’œuvre. Souvent, à 
quelques exceptions près, leur personnel ne bénéficie pas de la protection de la 
législation du travail, des règlements de sécurité ou de conventions collectives.  
 
1.4  Un mot sur l'Irak  
 
Le 20 mars 2003 éclatait la guerre d'Irak. Les raisons officielles invoquées par la 
coalition pour envahir le pays tenaient principalement à la présence d'armes de 
destruction massive. Malgré les démentis de Washington, les États-Unis avaient 
peut-être aussi pour but d'installer des bases militaires permanentes en Irak dans la 
perspective d'une projection de force (créer la menace crédible d'une intervention 
militaire américaine) en direction de la région pétrolière du Golfe et du Moyen-Orient 
en général. Bien sûr, une autre raison souvent évoquée était de permettre aux 
compagnies pétrolières américaines de mettre la main sur les réserves de pétrole du 
pays.  
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Quelles que soient les raisons, l'énorme majorité de la population souffre de la 
situation actuelle, et en particulier les travailleurs de l'énergie qui sont la cible de tous 
les camps du fait du caractère stratégique de leur travail.  
 
Des contacts ont été pris dans le pays avec les travailleurs de l'énergie. En juin 2006, 
l'ICEM a organisé à Amman un séminaire qui nous a permis de rencontrer des 
syndicalistes du secteur.  
 
Les participants au séminaire ont conscience de l'importance des industries de 
l'énergie d'Irak et du rôle que leurs syndicats ont à jouer dans leur développement. 
Les syndicats irakiens de l'énergie sont fermement opposés à toute privatisation des 
énergies de l'industrie. Ils doivent se concentrer dans un premier temps sur l'avenir 
de l'industrie pétrolière et gazière de leur pays, notamment en ayant accès aux 
compétences et aux technologies de l'étranger.  
 
Dans ce contexte, l'ICEM va étudier les possibilités de faire intervenir l'Alliance 
syndicale mondiale qui la lie à la ITF et elle donnera la priorité à l'intégration des 
syndicats d'Irak, du Moyen-Orient et d'Afrique du Nord à la campagne de l'ICEM sur 
le travail contractuel et intérimaire. Elle fera aussi appel au concours de ses affiliés 
des pays arabes, de Russie, de la mer Caspienne, des États-Unis, du Royaume-Uni, 
de Norvège et de France. Il a aussi été décidé que l'ICEM prônera le respect des 
conventions internationales protégeant les droits de l'homme et des travailleurs en 
Irak et organisera la coordination de la solidarité et des pressions internationales de 
ses affiliés du monde entier en faveur des syndicats irakiens.  
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2. Vue d'ensemble de l'industrie  
 
Dans cette section, nous donnerons un aperçu rapide et subjectif de la situation 
générale des secteurs composant notre Division de l'énergie. Notre but n'est 
certainement pas de procéder à un exposé sur l'économie mondiale. Nous 
passerons en revue les tendances que, d'un point de vue international, nous 
estimons être pertinentes pour les orientations que nous définirons ultérieurement ou 
qui pourraient les influencer.  
 
2.1  Pétrole  
 
Les marchés pétroliers ont été affectés par une série d'événements qui ont eu pour 
effet d'entraîner une hausse de cours. La situation en Irak ne s'est pas améliorée et 
les perspectives d'un retour à une production normale ne se sont pas concrétisées. 
Des ouragans d'une violence extrême ont frappé plusieurs sites de production 
offshore et accentué les tensions sur les marchés. Les tensions politiques et 
ethniques persistent dans la plupart des pays producteurs d'Afrique, ruinant les 
espoirs qu'on avait placés en eux. Des pays émergents comme la Chine et l'Inde ont 
continué à augmenter leurs importations d'énergie pour répondre aux besoins de leur 
développement.  
 
En revanche, le bassin de la mer Caspienne poursuit son développement et s'impose 
comme un acteur comparable à la mer du Nord, par exemple. La négociation 
collective a évolué dans un sens prometteur dans cette région en plein essor et 
l'ICEM s'est impliquée en mettant sur pied son Réseau de l'énergie de la mer 
Caspienne.  
 
Les cinq géants du pétrole – les américains ExxonMobil et Chevron et leurs 
homologues européens BP, Shell et Total – devraient distribuer jusqu'à 250 milliards 
$ au cours des trois prochaines années. Ce calcul part de l'hypothèse d'un baril de 
pétrole à 56 $. Au moment d'écrire ces lignes, le prix du baril dépassait largement les 
60 $ après avoir été jusqu'à 78 $.  
 
Les spécialistes estiment que, dans l'état actuel des choses, les compagnies 
pétrolières n'ont pas suffisamment de possibilités et de projets en amont dans 
lesquels investir leurs bénéfices. Dans les années 1980, l'industrie consacrait plus de 
80% de ses recettes disponibles, après versement des dividendes, à la recherche et 
la production de nouveaux gisements. Aujourd'hui, la proportion est tombée à 40%. 
Les choses ne devraient pas changer tant que les investissements étrangers ne 
seront pas autorisés au Moyen-Orient et que la situation ne se sera pas améliorée en 
Russie.  
 
BP a annoncé un bénéfice de 19 milliards $ pour 2005. ExxonMobil affiche un 
bénéfice record de 36 milliards $ et les gains de ses actionnaires ont augmenté de 
56%. Les investissements consentis pour la modernisation des raffineries devraient 
améliorer les activités en aval mais en revanche, les compressions de coûts sont 
aussi à l'ordre du jour. Les travailleurs savent très bien ce que cela peut vouloir dire 
et ne seront donc pas aussi heureux que les actionnaires.  
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2.2  Gaz  
 
En 2005, le marché du gaz de la Russie – premier producteur mondial – a fait l'objet 
de graves tensions. Des explosions survenues sur des gazoducs en Géorgie et un 
conflit avec l'Ukraine sur des questions de prix ont momentanément affecté les 
livraisons à destination de l'Europe occidentale. Cela a incité la plupart des 
gouvernements européens à considérer d'un autre œil leurs fournisseurs de gaz, 
leurs préoccupations ne portant plus seulement sur les prix, mais aussi sur la 
sécurité d'approvisionnement. Ce changement d'attitude affectera nos affiliés des 
pays producteurs comme des pays consommateurs.  
 
Partout, le GNL gagne du terrain et la position des syndicats devant cette évolution 
sera un des thèmes de notre Conférence mondiale de l'énergie.  
 
Le GNL est du gaz naturel qui a été compressé en abaissant sa température à –
161°C. Le liquide ainsi obtenu occupe 600 fois moins de place que le gaz naturel à 
l'état gazeux, ce qui facilite son transport océanique par méthanier. Très léger, il ne 
pèse que 45% du poids de l'eau. Le GNL est inodore, incolore, non corrosif et non 
toxique. Une fois vaporisé, il brûle à des taux de 5 à 15% de concentration dans l'air. 
Ni le GNL ni le gaz à l'état naturel n'explosent hors d'un milieu confiné. Le GNL est 
réputé stable et sûr car, même condensé, le liquide conserve une pression 
atmosphérique normale.  
 
Actuellement, une flotte de plus de 130 méthaniers spécialement conçus pour le 
transport du GNL l’achemine à partir des sites de production où d'importants 
gisements ont été découverts, comme en Algérie, en Indonésie, à Trinidad, au 
Venezuela, au Nigeria, en Norvège, au Qatar, en Australie et à Oman. À l'arrivée, il 
est regazéifié dans de grands terminaux avant de partir alimenter des centrales 
électriques.  
 
À l'échelle mondiale, le GNL est le segment du marché de l'énergie dont la 
croissance est la plus rapide. Sa consommation progresse à un rythme annuel de 6 
à 7%, un taux qui devrait doubler son utilisation en dix ans. Son marché le plus 
important est l'Asie, où le Japon consomme plus de la moitié de la production 
mondiale de GNL. La France et l'Espagne sont les plus gros importateurs de GNL de 
l'Union européenne et d'autres pays augmentent leurs exportations ou ont des 
projets de construction de terminaux d'importation.  
 
Gazprom veut devenir un gros exportateur de GNL et se dote d'un savoir-faire dans 
ce domaine. Cette politique sera lourde de conséquences car la Russie détient un 
tiers des réserves mondiales de gaz. Pour cela, Gazprom exploitera ses champs 
gaziers de la mer de Barents, de la mer de Baltique et de Sibérie. Le gaz du 
gisement de Shtokman serait un excellent candidat pour la production de GNL parce 
qu'il est trop éloigné pour être acheminé par gazoduc vers l'Europe. Bien qu'elle ait 
accès au Royaume-Uni et à l'Europe occidentale, Gazprom vise avant tout le marché 
de l'Amérique du Nord.  
 
2.3  Électricité  
 
Le secteur de l'électricité reste soumis à d'énormes pressions. La privatisation et la 
déréglementation sont toujours à l'ordre du jour de beaucoup de gouvernements et 
organisations intergouvernementales. Les syndicats s'organisent plus que jamais 
pour lutter contre les conséquences préjudiciables que de telles décisions, si elles 
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étaient prises, pourraient avoir sur les conditions de travail et pour l'intérêt public en 
général.  
 
De plus en plus de syndicats ont réussi à rallier l'opinion publique à leur cause et à 
démontrer l'incohérence de ces politiques et les effets dévastateurs qu'elles auraient 
si elles étaient imposées aux travailleurs comme aux consommateurs. Fin de l'année 
dernière, le congrès du syndicat russe des travailleurs de l'électricité, 
Elektroprofsoyouz, s'est par exemple intéressé aux conséquences qu'aurait le 
dégroupage de la société publique géante RAO-UES sur ses affiliés et sur la 
collectivité. La solidarité et l'échange d'informations et d'expériences seront plus 
nécessaires que jamais pour s'opposer aux partisans de la libéralisation totale du 
secteur.  
 
Dans l'Union européenne, les projets de fusions et d'acquisitions d'entreprises de 
service public sont une menace pour la cohérence future du secteur. L'OPA hostile 
lancée sur Endesa par un autre groupe espagnol, Gas Natural, a fait l'objet d'une 
surenchère de l'allemand E.ON. Au même moment, le projet de fusion entre Gaz de 
France (en voie de privatisation) et Suez est remis en cause par une offre de rachat 
de Suez par l'italien Enel qui voudrait prendre le contrôle de l'opérateur belge 
Electrabel. L'ICEM et ses affiliés suivent de près ces rebondissements pour s'assurer 
que les intérêts des travailleurs en tant que parties prenantes ne seront pas 
totalement négligés.  
 
La Banque mondiale et le Fonds monétaire international (FMI) ont été le fer de lance 
de la restructuration et la privatisation dans le monde entier, mais surtout dans les 
pays en développement où ils ont accru le rôle du secteur privé dans la fourniture de 
biens et de services de base tels que l'eau, l'électricité, les services de santé et le 
logement qui en sont de plus en plus dépendants.  
 
Le schéma classique consiste à dégrouper dans le sens vertical les entreprises de 
service public intégrées pour séparer les activités de production, de transport et de 
distribution et externaliser les services autant que possible. Les entreprises du 
secteur de l'énergie se sont fortement consolidées afin de tirer parti des opportunités 
offertes par la privatisation, la libéralisation et la déréglementation du secteur. Parmi 
les entreprises de service public privatisées, une sur six était dans le secteur de 
l'énergie.  
 
La restructuration d'une entreprise de service public est une opération délicate sur le 
plan politique parce que les changements apportés ont de profondes conséquences, 
non seulement pour ceux qui sont directement concernés mais aussi pour la société 
et l'économie en général. D'après l'OIT, les privatisations ont entraîné à elles seules 
30% des suppressions d'emplois dans le monde. La Banque mondiale et l'OIT 
constatent qu'à ce jour, dans les industries extractives en particulier, le coût de la 
transition a été principalement supporté par les travailleurs et les communautés qui 
dépendent de ces industries.  
 
Jusqu'à présent, les restructurations et les privatisations qui ont suivi le processus de 
libéralisation du marché européen de l'électricité ont provoqué la perte de 250.000 
emplois. 
 
D'autres suivront à mesure que les pays candidats à l'Union européenne vont 
restructurer leurs marchés de l'électricité comme préalable à l'adhésion. D'autres ont 
déjà entamé une libéralisation du secteur de l'énergie ou ont adapté leurs politiques 
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énergétiques pour les aligner sur le modèle européen et ont provoqué par la même 
occasion des bouleversements sociaux.  
 
L'ICEM a constaté plusieurs cas dans lesquels des affiliés ont dénoncé une collusion 
entre le gouvernement, le secteur privé, la Banque mondiale et le FMI dans des 
opérations qui vont à l'encontre de la politique publique ou des souhaits de la 
population. La transparence est l'exception, tout comme la bonne gouvernance et les 
principaux intéressés, en particulier les travailleurs, les consommateurs et les 
parlementaires, sont tenus à l'écart.  
 
Par ailleurs, le scandale Enron et les crises de l'énergie qui frappent le Brésil et la 
Californie ont renforcé nos affiliés dans leur détermination à s'opposer à une 
déréglementation et une privatisation accélérées dans leurs pays respectifs.  
 
2.4  Charbon  
 
Le charbon est abondant, dispersé sur le plan géographique, facile à stocker et à 
transporter et reste une source d'énergie compétitive malgré les défis 
environnementaux de notre époque. L'accroissement de la demande intérieure 
d'énergie en Inde, en Chine et en Indonésie a conduit à une réduction des 
exportations qui a fait augmenter les prix du charbon.  
 
Avec l'élargissement de l'Union européenne, la production d'électricité à partir du 
charbon a retrouvé la première place qu'elle avait perdue dans les années 1980 dans 
des pays comme la République tchèque et la Pologne, ce qui a pour effet de 
multiplier les pressions sur l'industrie pour l'amener à assainir ses activités.  
 
Pour des pays comme ceux de l'Union européenne, le charbon est une source 
d'énergie sûre, abordable et durable. Une production d'énergie propre qui accorderait 
une large place au charbon autochtone aiderait l'Union européenne à atteindre tous 
ses objectifs en matière d'énergie, d'environnement et de compétitivité.  
 
Elle serait aussi un exemple écologique pour les marchés mondiaux sur lesquels 
l'utilisation de charbon va nécessairement augmenter dans de fortes proportions et 
apporterait à l'industrie européenne de larges possibilités, tant dans la production 
que dans l'emploi. L'ambition de l'Union européenne devrait être une conversion 
progressive de toutes ses installations à une technologie propre et, à terme, à des 
niveaux d'émission zéro.  
 
Il faudrait un cadre légal régissant le stockage du CO2 alors qu'a démarré la 
planification d'un réseau de captage et de distribution du CO2. Une production 
européenne d'électricité à partir de charbon qui ne ferait pas appel aux réserves 
autochtones serait inconcevable. Il faudrait multiplier de plusieurs fois les volumes de 
charbon importé, ce qui exercerait des pressions sur les prix, augmenterait les coûts 
au-delà des prévisions et ferait grimper les prix de l'énergie. De plus, les installations 
portuaires, les infrastructures de transport par voie ferrée ou par voie d'eau seraient 
insuffisantes. 
 
2.5  La résurrection du nucléaire  
 
L'Asie, en manque d'énergie, dépense des milliards de dollars dans la construction 
de centrales nucléaires. Actuellement, deux centrales en construction sur trois le 
sont en Inde et en Chine. La part de l'énergie nucléaire n'est que de 2 à 4% en Inde 
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et en Chine, contre 35 à 40% en Corée du Sud et au Japon. En Europe, un sondage 
réalisé en 2004 par Eurobaromètre sur la question de savoir si l'énergie nucléaire 
restera une option pour la production d'électricité donnait des taux de réponse 
positive de 48% en Allemagne, 53% au Royaume-Uni, 55% en Italie, 59% en France, 
65% en Finlande et 74% en Suède.  
 
Sous la pression des écologistes, de nombreux pays qui avaient précédemment opté 
pour le nucléaire avaient décidé d'arrêter leurs programmes, soit par le vote d'une loi 
prévoyant la disparition progressive de l'énergie nucléaire, soit en imposant de facto 
un moratoire sur toute nouvelle construction de centrale.  
 
Toutefois, la question lancinante de la réduction des émissions de CO2 posée par les 
objectifs de Kyoto et d'autres accords sur le climat ainsi que la flambée des prix du 
pétrole ont remis l'option nucléaire au goût du jour pour les programmes 
énergétiques de demain. Le Président George Bush et le Premier ministre 
britannique Tony Blair ont tous deux déclaré que l'énergie nucléaire ne pouvait en 
aucun cas être exclue des options futures.  
 
En plus du débat sur les déchets nucléaires, ce changement de cap pose des 
questions d'ordre pratique. De nombreux pays où un moratoire est en vigueur depuis 
des années ont perdu le savoir-faire nécessaire pour bâtir de nouvelles centrales et 
n'ont plus le personnel qualifié pour les gérer lorsqu'elles seront en service. Cette 
partie du débat porte incontestablement sur une situation dans laquelle les affiliés de 
l'ICEM sont intéressés au premier chef.  
 
2.6  Énergies renouvelables  
 
Récemment s'est ouvert un débat sur la question de savoir si nous n'avions pas 
atteint le sommet de la courbe de production du pétrole et si les compagnies 
pétrolières pourraient encore nous annoncer pour la treizième année consécutive 
(BP, dans son rapport de 2005) que les réserves prouvées suffiraient à maintenir 
intégralement leur niveau de production.  
 
On ne découvrira plus de gigantesques champs pétroliers ou gaziers; ceux qu'on 
découvre encore sont généralement beaucoup plus petits et beaucoup plus difficiles 
à exploiter. Malgré les progrès des techniques d'exploration et de production et des 
taux de récupération qui ne cessent de s'améliorer, la fin du pétrole pointe à 
l'horizon.  
 
Dans ces conditions, la quête d'un Graal qui serait une source inépuisable d'énergie 
propre suscite de plus en plus d'intérêt, d'autant plus que la hausse des prix des 
énergies conventionnelles fait doucement se combler le fossé entre ce qu'on 
considérait autrefois comme un rêve fou et une option économiquement viable.  
 
L'hydroélectricité, source traditionnelle d'énergie renouvelable, a le soutien 
inconditionnel des syndicats, d'autant plus qu'elle offre encore un énorme potentiel 
de développement, plus spécialement en Asie où des capacités supplémentaires de 
trois gigawatts pourraient théoriquement être mises en service chaque année. On 
estime qu'à peine 21% de son potentiel sont exploités en Asie et 6% en Afrique, 
contre 70% en moyenne en Europe et en Amérique du Nord.  
 
Les biocarburants ont la cote et des investissements importants ont été consentis 
dans ces sources d'énergie. Cependant, ces options ne sont pas la panacée en 
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termes de développement durable parce qu'elles doivent se substituer à des cultures 
vivrières ce qui, à plus long terme, pourrait poser davantage de problèmes qu'en 
résoudre sur le plan du développement. Quoi qu'il en soit, ce domaine représente un 
gisement d'emplois intéressant qui devrait retenir l'attention des syndicats.  
 
L'énergie solaire et l'énergie éolienne arrivent à un certain degré de maturité. Pour 
l'instant, leur rendement économique laisse encore à désirer, mais les progrès 
réalisés sont prometteurs. Shell s'est récemment défaite de ses activités dans les 
cellules photovoltaïques, ce qui pourrait être jugé décourageant par les partisans de 
cette énergie. En fait, elle ne l'a fait que pour investir dans une nouvelle technologie 
des couches minces qui, dans les années à venir, devrait permettre d'abaisser les 
coûts de production pour un rendement nettement supérieur.  
 
Dans un premier temps au moins, ces domaines pourraient créer beaucoup 
d'emplois. Ces travailleurs seraient des membres potentiels pour nos syndicats; nous 
devons y penser et anticiper l'avenir.  
 
2.7  Hydrogène  
 
Utilisé comme ingrédient dans certains combustibles pour fusées depuis plusieurs 
dizaines d'années, l'hydrogène est maintenant étudié pour les possibilités qu'il offre 
dans le domaine énergétique. L'hydrogène n'est pas une source d'énergie en soi, 
parce qu'il ne constitue pas une ressource naturelle abondante. Toutefois, il pourrait 
servir dans un premier temps de vecteur d'énergie. Un avantage théorique de 
l'utilisation de l'hydrogène en tant que vecteur d'énergie tient à la localisation et la 
concentration d'aspects de la production d'hydrogène peu désirables sur le plan 
écologique. À titre d'exemple, le piégeage du CO2 pourrait se faire au point de 
production de l'hydrogène. 
 
L'exploitation commerciale des piles à combustible et de l'hydrogène serait pour la 
société une source de bienfaits incomparables par rapport aux autres énergies. La 
dépendance des combustibles fossiles pose des défis fondamentaux pour la sécurité 
économique et la sécurité de l’environnement. La production d'hydrogène est une 
activité renouvelable et qui peut se faire à partir des sources d'énergie 
conventionnelles locales, ce qui est un gage de flexibilité et de sécurité énergétique.  
 
L'hydrogène s'accorde bien avec des technologies renouvelables comme les 
énergies solaire et éolienne. Les piles à hydrogène produisent de l'électricité sans 
dégager de polluants conventionnels. Les piles à combustible produisent moins de 
dioxyde de carbone par unité d'œuvre, généralement beaucoup moins que les 
énergies de substitution conventionnelles.  
 
L'hydrogène renouvelable est incontestablement le but le plus intéressant à 
atteindre, mais la rareté de sa production et son coût laissent supposer que, dans 
l'immédiat, il sera principalement extrait du gaz naturel. Cela pourrait présenter des 
avantages considérables pour la société et faciliter la commercialisation de 
l'hydrogène. Entre-temps les énergies renouvelables s'orienteront vers le marché 
pour lequel elles sont le mieux adaptées compte tenu de leur coût, de l'éloignement 
du marché et d'autres facteurs.  
 
La quantité disponible d'énergie renouvelable grandissant, l'hydrogène peut 
effectivement être avantageux en permettant le stockage d'une énergie intermittente 
telle que l'énergie éolienne en période de faible demande du réseau.  
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3. Accords-cadres de l'ICEM  
 
Lorsque l'ICEM a signé son premier Accord-cadre mondial avec Statoil, en 1998, le 
Vice-président de Statoil, Geir Westgaard, déclara : "Les syndicats (...) sont des 
organisations fondées sur la connaissance qui s'étendent sur la surface du globe. Ils 
nous avertissent anticipativement de problèmes dont nous devrions être conscients 
et nous permettent de prendre des mesures suffisamment tôt pour atténuer les 
risques". Il ajouta aussi que les entreprises qui choisissent la coopération plutôt que 
la confrontation avec la société civile et le monde du travail "vont dans le sens de 
l'histoire".  
 
Avec à l'esprit ces propos qu'on voudrait prophétiques, l'ICEM a continué à travailler 
main dans la main avec ses affiliés pour signer de plus en plus d'accords-cadres 
mondiaux toujours plus ciblés.  
 
La démarche consiste à convenir d'une plate-forme de principes et de normes qu'une 
société multinationale s'engage à appliquer partout où elle est présente, qu'elle y soit 
ou non tenue par la législation nationale. Le principe est d'obtenir une progression et 
une amélioration constantes de bonnes relations de travail et d'ouvrir un canal 
d'information libre entre l'ICEM, ses affiliés et la direction. Un accord-cadre est fort 
différent d'un code de conduite. Il se distingue principalement par les caractéristiques 
suivantes : 
 
·  Il est négocié et pas unilatéral. 
·  Il comporte des mécanismes de vérification et de surveillance décidés de 

commun accord. 
·  Des procédures sont prévues en cas de violation. 
·  Il reconnaît et promeut les normes du travail. 
·  Il reconnaît et promeut le dialogue social.  
 
Parmi les principes de base d'un accord-cadre figurent : 
 
·  Le droit de tout salarié d'être représenté par un syndicat de son choix. 
·  Les droits syndicaux fondamentaux (conventions 87 et 98 de l'OIT); l'entreprise 

convient de ne pas s'opposer aux efforts de syndicalisation. 
·  Pas de recours au travail forcé ou obligatoire (conventions 29 et 105 de l'OIT). 
·  Pas de recours au travail des enfants (convention 138 de l'OIT). 
·  Respect de l'égalité des chances et de traitement dans l'emploi (conventions 100 

et 111 de l'OIT).  
·  Des salaires et prestations équitables conformément aux bonnes normes en 

vigueur dans l'industrie du pays concerné. 
·  Offrir un milieu de travail sûr, appliquer des normes communes de "meilleure 

pratique". 
·  Engagement pour un développement social et environnemental durable.  
·  Application de ses dispositions aux sous-traitants.  
 
Le texte intégral des 12 accords-cadres mondiaux de l'ICEM figure sur notre site 
Internet (www.icem.org) à l'adresse 
 
http://www.icem.org/en/69-Global-Framework-Agreements  
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3.1 Nouveaux Accords-cadres mondiaux de l'ICEM dans le secteur de  
l'énergie  

 
3.1.1 ENI  
 
La cérémonie de signature de l'Accord-cadre mondial avec ENI a eu lieu le 29 
novembre 2002 en présence de trois cents délégués réunis pour la Conférence 
mondiale de l'énergie de l'ICEM organisée à Rome. Cet accord fait suite à un 
Protocole sur les relations professionnelles conclu entre la direction d'ENI et les 
syndicats italiens FILCEA, FEMCA et IULCEM en juin 2001. Ce protocole instituait 
des procédures en vue d'un dialogue sur l'impact socioéconomique des activités de 
l'entreprise dans le monde entier et le respect des droits de l'homme et des droits 
syndicaux énoncés dans les Conventions fondamentales de l'OIT.  
 
Fondée en 1953, ENI est une entreprise privatisée dans laquelle le gouvernement 
italien a conservé une participation de 30%. Elle a des activités dans l'exploration, la 
production, le raffinage et la commercialisation du pétrole et du gaz, l'ingénierie et les 
services destinés aux champs pétroliers, la production d'électricité et l'industrie 
pétrochimique, autant de secteurs fondamentaux pour l'ICEM. Elle est le sixième 
producteur mondial d'énergie et compte plus de 70 sites d'exploitation dans 67 pays.  
 
Par cet accord, ENI s'est engagée à respecter et faire appliquer les droits humains et 
sociaux fondamentaux inscrits dans la Déclaration universelle des droits de l'homme 
de l'ONU et les Conventions fondamentales du travail de l'OIT : le droit des 
travailleurs de se syndiquer et de négocier, l'interdiction du travail forcé, l'interdiction 
du travail des enfants et la non discrimination. En outre, cet accord prévoit une 
"poursuite des efforts en vue d'améliorer" et de "garantir les normes les plus élevées" 
en matière de santé et de sécurité des travailleurs dans tous les sites d'exploitation 
du monde.  
 
L'accord engage les parties à "s'employer à cultiver des pratiques de travail de 
nature à promouvoir le progrès économique et social". Cela suppose notamment des 
programmes de perfectionnement des compétences pour les travailleurs, la gestion 
de la diversité et la promotion d'objectifs de développement durable. S'agissant des 
sous-traitants, l'entreprise s'engage à "énoncer des garanties adéquates contre les 
violations" dans le cadre de l'accord. Toute violation des termes de l'accord sera 
signalée et les mesures correctives prises par la direction seront portées à la 
connaissance du syndicat. L'accord sera diffusé dans tous les sites d'exploitation par 
le biais des réseaux de l'entreprise et du syndicat.  
 
Afin de favoriser un échange continu d'informations ainsi que le dialogue social, la 
direction de l'entreprise, nos affiliés italiens et le Secrétaire général de l'ICEM se sont 
rencontrés pour discuter de questions de nature socioéconomique telles que les 
rapports financiers, l'emploi, les relations professionnelles et la responsabilité sociale 
de l'entreprise.  
 
Lors de la dernière rencontre annuelle qu'organise ENI avec les syndicats italiens 
afin de les informer de l'évolution de la situation dans l'entreprise, le Secrétaire 
général de l'ICEM, Fred Higgs, a pris la parole devant les participants. Les thèmes 
du VIH/Sida et du travail contractuel ont été évoqués dans le cadre de la prochaine 
révision.  
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3.1.2 Lukoil  
 
Un Accord-cadre mondial a été signé en mai 2004 par l'ICEM et OAO Lukoil qui 
devenait ainsi la première grande compagnie pétrolière d'Europe orientale à signer 
ce type d'accord.  
 
Son texte affirme une adhésion totale aux principes inscrits dans les conventions 
fondamentales de l'OIT sur les droits du travail et dans d'autres documents pertinents 
portant sur l’environnement. Le préambule stipule que "Lukoil et l'ICEM affirment leur 
soutien aux droits fondamentaux de l'homme dans les communautés affectées par 
les activités du groupe Lukoil et sur le lieu de travail"; il se donne comme objectif 
prioritaire la "protection de la santé, de la sécurité et du bien-être des travailleurs" et 
accentue le caractère exemplatif de cet accord en stipulant que les signataires sont 
solidairement responsables de "l'impact que le travail et les pratiques de l'entreprise 
peuvent avoir sur le milieu humain et naturel." 
 
Lukoil s'engage dans le texte à respecter les droits humains inscrits dans la 
Déclaration universelle des droits de l'homme de l'ONU, les droits syndicaux inscrits 
dans les Conventions de l'OIT et le Pacte mondial de l'ONU.  
 
Le texte de l'accord stipule en outre que les questions de droits de l'homme seront 
réglées en concordance avec la Déclaration des droits de l'homme des Nations 
unies, que Lukoil respectera, protégera et soutiendra les traditions de tolérance 
nationale, les religions, les traditions culturelles, l'art et l'artisanat dans les régions où 
elle est implantée, qu'elle ne s'opposera pas aux campagnes de syndicalisation, 
qu'elle promouvra l'amélioration de la santé, la sécurité et la responsabilité 
environnementale et qu'elle encouragera le développement et la diffusion de 
technologies sûres et respectueuses de l’environnement.  
 
Lukoil est devenue la première multinationale russe de l'énergie. Avec ses 96.000 
salariés dans le monde, elle représente 20% de la production pétrolière russe et 
vient en deuxième place, derrière ExxonMobil, pour ce qui est des réserves 
pétrolières totales. Elle a des participations dans la région de la mer Caspienne ainsi 
que des intérêts et des coentreprises en Pologne, en Roumanie et en Bulgarie. 
Lukoil a investi dans toute l'Afrique du Nord, notamment en Algérie, en Libye et en 
Égypte, et elle participe au développement du secteur en Irak.  
 
Lukoil a aussi des participations dans la pétrochimie et le gaz en Iran et en Arabie 
saoudite. Elle implantée au Nigeria et détient un réseau de 2.000 stations-service 
aux États-Unis. Le Président du ROGWU, Lev Mironov, a dit de la signature de 
l'accord qu'elle est un jalon dans l'histoire de la Russie et du monde.  
 
"Il serait merveilleux que d'autres firmes russes en plein essor suivent l'exemple et 
s'engagent activement dans l'édification d'un État animé de préoccupations sociales. 
Il est encourageant de voir que la première entreprise réellement multinationale de 
Russie et qui s'impose comme un acteur actif dans l'économie mondiale manifeste 
de l'intérêt pour la condition du travailleurs, une valeur traditionnelle de la société 
russe."  
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3.1.3 EDF  
 
En janvier 2005, l'ICEM signait sont dixième Accord-cadre mondial avec Électricité 
de France (Groupe EDF), l'entreprise de service public française en plein essor. Cet 
accord a été rendu possible par notre affilié Fédération Chimie Énergie (CFDT) et la 
négociation a aussi associé des représentants syndicaux et des représentants des 
travailleurs de tous les secteurs d'activité du Groupe EDF, partout dans le monde. En 
plus de l'ICEM, d'autres organisations syndicales internationales ont été associées à 
la négociation de l'accord, dont l'Internationale des services publics, l'Organisation 
internationale de l'énergie et des mines et la Fédération mondiale des travailleurs de 
l'industrie.  
 
Le Groupe EDF emploie plus de 160.000 personnes dans le monde. Il est présent en 
France, au Royaume-Uni, en Allemagne, en Espagne, en Pologne, en Hongrie et 
offre aussi des services d'ingénierie et de consultance dans d'autres pays d'Europe 
centrale et orientale. Il a des activités de vente et de distribution en Argentine, au 
Brésil et au Mexique et s'implante à un rythme accéléré en Chine, au Laos et au 
Vietnam. Le groupe, dont le siège est à Paris, produit et distribue aussi de l'énergie 
en Égypte, au Maroc, en Côte-d'Ivoire et en Afrique du Sud.  
 
Le préambule de l'accord précise que "Le Groupe EDF veut affirmer ses valeurs 
dans la compétition économique mondiale : le respect de la personne, le respect de 
l’environnement, la performance, la solidarité et l’intégrité. Il veut forger, autour de 
ces valeurs partagées, l’identité, la culture et la démarche éthique du Groupe."  
 
C'était la première fois que l'ICEM négociait un Accord-cadre mondial aux côtés 
d'autres organisations syndicales internationales. Il s'applique, partout dans le 
monde, aux sociétés dans lesquelles le Groupe EDF exerce directement le contrôle 
et comporte un engagement à respecter toutes les Conventions fondamentales de 
l'OIT sur les droits syndicaux et les droits des travailleurs, la Déclaration des droits 
de l'homme de l'ONU ainsi que son Pacte mondial.  
 
Même dans les pays qui n'ont pas ratifié les conventions de l'OIT sur le travail, le 
Groupe EDF se conformera à ses conventions fondamentales (liberté syndicale, droit 
de se syndiquer et de négocier collectivement, abolition du travail forcé et obligatoire, 
interdiction du travail et de l'exploitation des enfants, égalité de rémunération et lutte 
contre la discrimination dans l'emploi et la profession).  
 
Le Groupe EDF dit faire de la santé et la sécurité de ses travailleurs et du personnel 
de ses sous-traitants une "priorité". L'accord souligne l'importance de la formation à 
la sécurité et des actions prises en ce sens pour prévenir les risques professionnels. 
Il contient aussi des clauses relatives à la responsabilité de la communication avec 
les communautés locales à propos des risques pour l’environnement et à la mise en 
œuvre d'une politique visant à prévenir et atténuer les risques connus. Il s'engage 
aussi en faveur du développement des énergies renouvelables.  
 
Le Groupe EDF s’engage à ce que "chaque salarié d’une société contrôlée par le 
Groupe EDF soit couvert par des systèmes de protection sociale qui lui permettent 
de bénéficier de garanties et de protections en vue de sa retraite future, et d’assurer 
sa dignité physique et morale en cas d’accident du travail, de maladie ou de 
maternité." 
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L'accord comporte aussi des clauses relatives aux sous-traitants travaillant pour 
EDF. Les principes mentionnés citent le respect inconditionnel des normes 
internationales, le respect des lois, la santé et la sécurité des salariés, le 
comportement éthique envers les consommateurs et le respect de l’environnement.  
 
Il court pour une durée de trois ans et un dialogue a été entamé entre les syndicats 
et la direction dans toutes les sociétés du Groupe EDF à propos des conditions et de 
la mise en œuvre de l'accord. Un Comité consultatif sur la responsabilité sociale du 
Groupe EDF composé de représentants de chaque syndicat et organisation 
internationale signataire a été créé afin de procéder aux réexamens annuels.  
 
L'ICEM a assisté à sa première réunion en avril 2006 et elle a eu l'occasion, avec ses 
affiliés, de soulever des questions relatives au travail contractuel et intérimaire. Notre 
affilié français est chargé d'élaborer avec la direction une politique conforme à la 
campagne menée par l'ICEM dans ce domaine et susceptible de s'appliquer au 
niveau international.  
 
3.2 Accords-cadres mondiaux de l'ICEM existants dans le secteur de  

l'énergie  
 
3.2.1 Statoil  
 
En juin 2005, Statoil a rencontré à Stavanger une délégation de l'ICEM emmenée par 
Lars Myhre, du NOPEF (et Président de la Division de l'énergie de l'ICEM), en vue 
de la reconduction de l'Accord-cadre mondial. Les discussions ont essentiellement 
porté sur deux thèmes que le Comité exécutif de l'ICEM voulait voir aborder lors des 
réexamens futurs : le VIH/Sida et le travail contractuel. S'agissant du VIH/Sida, 
Statoil n'avait aucune objection à l'ajout dans le texte de l'accord d'une référence aux 
principes directeurs de l'OIT. Sur la question du travail contractuel, Statoil n'avait pas 
d'objections de principe, mais de plus amples discussions seront nécessaires pour 
ajouter un libellé précis au texte.  
 
3.2.2 Endesa  
 
L'Accord-cadre mondial avec la multinationale de l'énergie Endesa a été signé en 
janvier 2002 à Madrid. Endesa est un des premiers groupes mondiaux privés du 
secteur de l'électricité, avec une capacité installée totale de 43.000 MW, une 
capacité répartie de 165.000 GWh et 20 millions de consommateurs dans 12 pays. 
Elle a aussi des intérêts dans la distribution de gaz, la mine, le traitement des eaux, 
les télécommunications et les nouvelles technologies. Elle emploie près de 28.000 
personnes dans le monde, dont 15.000 environ en Espagne. L'accord avec Endesa a 
été le premier signé par l'ICEM dans le secteur de l'énergie. 
 
Pendant la période écoulée, les contacts qui se sont noués par le truchement de 
l'accord ont permis d'engager cette multinationale dans une initiative de dialogue 
social sans précédent en Colombie et à laquelle ont participé 7 autres 
multinationales.  
 
Pour l'instant, Endesa fait l'objet d'une vaste OPA qui pourrait modifier radicalement 
le profil du secteur en Europe. Les syndicats se sont réunis au niveau européen au 
début de l'année pour affiner leurs stratégies et, au moment d'écrire ces lignes, 
l'ICEM consultait ses affiliés espagnols en vue de prendre des initiatives à l'échelon 
international.  



17 

4. Réseaux de l'ICEM dans le secteur de l'énergie  
 
4.1  Réseau de l'énergie électrique de l'Asie-Pacifique  
 
Le Réseau de l'énergie électrique de l'Asie-Pacifique bénéficie du soutien actif de 
Denryoku Soren et de la JAF. Il réunit régulièrement des syndicats de Fidji, d'Inde, 
de Malaisie, de Corée, de Mongolie, du Népal, de Thaïlande et du Japon. Les 
participants considèrent l'approvisionnement en électricité comme un droit 
fondamental et réclament des systèmes qui répondent à la situation du pays. Ils sont 
conscients des changements majeurs que traverse la région, mais la libéralisation et 
la déréglementation doivent être maîtrisées et les décisions précédées d'un dialogue 
social.  
 
Le rapide développement économique de la Chine et de l'Inde et l'augmentation de 
leurs importations nettes d'énergie affectent les marchés, tant à l'échelon mondial 
que régional. Une coopération s'impose en Asie pour assurer un approvisionnement 
stable, l'accès à une électricité abordable restant un problème dans la région. Le 
réseau se dit inquiet des menaces qui pèsent sur les droits syndicaux fondamentaux 
dans certains pays. Les exemples donnés par des syndicats du réseau montrent à 
suffisance que la privatisation et le dégroupage ne sont pas la panacée. Les 
syndicats de la région s'opposent à ces politiques avec le soutien de l'ICEM et de ses 
affiliés de la région et d'ailleurs.  
 
4.2  Réseau des Balkans et du Sud-Est de la Méditerranée  
 
L'action de notre Réseau des Balkans et du Sud-Est de la Méditerranée a 
principalement consisté à apporter un soutien matériel et moral à ses membres 
confrontés à la restructuration et la privatisation unilatérales de leurs sociétés 
publiques du secteur de l'énergie. Pour donner satisfaction à l'Union européenne, les 
gouvernements, en particulier ceux de Roumanie, de Bosnie-Herzégovine et de 
Serbie, se sont empressés de libéraliser les marchés en l'absence de tout 
programme cohérent de restructuration et de politique en la matière. Nos affiliés ont 
organisé des campagnes et tenu le Secrétariat au courant des mesures de 
restructuration prises dans leurs pays.  
 
Le réseau s'est surtout employé à renforcer l'unité et la solidarité entre ses membres. 
Les résultats obtenus sont remarquables, compte tenu des conflits qui ont ravagé la 
région il y a une dizaine d'années et les transformations politiques qu'elle a subies 
depuis. Devant le rythme de la réforme du secteur de l'énergie, nos affiliés ont 
abondamment sollicité notre soutien et nos conseils sur le plan politique.  
  
Le réseau souligne la nécessité d'élaborer des politiques économiques qui protègent 
la cohésion politique de la région. Les membres ne sont pas opposés à une saine 
concurrence qui respecte les intérêts des travailleurs d'Europe et les directives 
européennes et ne menace pas les droits fondamentaux des travailleurs. Il faut que 
les entreprises publiques conservent leur rôle social et puissent être compétitives sur 
un marché libéralisé après avoir été modernisées et dûment réorganisées. Le réseau 
a par ailleurs réclamé l'instauration d'un dialogue entre les syndicats de la région et 
les autorités européennes. L'ICEM et l'EMCEF apporteront leur concours afin de 
favoriser un tel dialogue.  
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4.3  Réseau de l'énergie de la mer Caspienne  
 
Avec l'aide de la Fondation Friedrich Ebert (FES), l'ICEM a pu constituer un Réseau 
de l'énergie de la mer Caspienne qui a vu le jour en novembre 2005 à Bakou, en 
Azerbaïdjan. Le Syndicat des travailleurs du pétrole et du gaz d'Azerbaïdjan a joué 
un rôle déterminant dans la mise en place de cette structure dans une région de 
grand développement de cette industrie. C'est lui qui a pris tous les contacts avec les 
autres syndicats concernés de la région et qui a hébergé la réunion inaugurale, à 
Bakou. Le réseau a aussi bénéficié de l'intérêt et du soutien que porte depuis 
toujours à cette région l'influent syndicat norvégien NOPEF (qui a récemment 
fusionné avec le Syndicat des travailleurs de la chimie pour constituer l'IE). 
 
Les membres sont conscients que les multinationales sont des acteurs-clés du 
développement de nos secteurs. Ils ont aussi reconnu l'impérieuse nécessité de 
syndiquer le personnel travaillant sur les oléoducs, en particulier celui affecté aux 
terminaux. La pérennité de nos industries est fondamentale pour la région de la mer 
Caspienne. Les travailleurs sont des acteurs essentiels et doivent être reconnus 
comme tels.  
 
Le travail contractuel et intérimaire est un enjeu majeur ici comme ailleurs, de même 
que l'hostilité de la plupart des opérateurs étrangers envers les syndicats en général. 
Pendant que se tenait la réunion du mois de novembre, le Syndicat azéri du pétrole 
et du gaz négociait précisément avec McDermott, une importante société de sous-
traitance, et a tiré parti de cette présence internationale pour faire pression sur 
l'employeur. Le syndicat a ainsi obtenu sa reconnaissance et signé un accord qui 
fera date.  
 
Pendant une autre réunion, qui s'est tenue en février 2006 à Istanbul à l'invitation de 
Petrol-Is, le réseau a décidé de participer à la Conférence du pétrole de la mer 
Caspienne et à l'exposition qui se tiendront à Bakou la même année. À cette 
occasion, les syndicats de l'ICEM de la région ont uni leurs efforts pour faire une 
démonstration de leurs valeurs et des initiatives prises à l'égard de l'industrie de la 
région.  
 
Dans un premier temps, le réseau se compose de syndicats du pétrole et du gaz de 
la région, mais ils seront rejoints par des syndicats de l'électricité là où cette 
démarche se justifiera. Il faudra nécessairement associer à l'avenir les pays qui ne 
sont pas encore représentés dans le réseau et un syndicat du Kazakhstan a déjà été 
pressenti à cet effet.  
 
4.4  Réseau des travailleurs d'ExxonMobil  
 
Pendant le Congrès de Stavanger s'est tenue une réunion d'affiliés représentant les 
travailleurs d'ExxonMobil pendant laquelle PACE (devenu entre-temps une 
composante de la nouvelle entité USW), notre affilié du pays d'origine d'ExxonMobil 
a proposé d'assurer la gestion et l'administration du Réseau mondial de l'ICEM. Une 
base de données des affiliés a été constituée avec l'aide du Secrétariat. En 
novembre 2004, le réseau a été officiellement lancé lors d'une réunion de délégués 
syndicaux à Houston, au Texas. Par la suite, nos collègues américains lui ont créé 
son propre site Internet.  
 
Les taux de syndicalisation fluctuent suivant les départements du groupe et les pays 
où il est implanté. Le personnel des activités de raffinage aux États-Unis est 
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fortement syndiqué tandis que, dans les activités en amont et la distribution, les 
syndicats sont pratiquement inexistants. À l'opposé, les travailleurs norvégiens des 
plates-formes de forage sont syndiqués tandis que dans les nouveaux projets en 
aval de l'entreprise dans les pays en développement, la présence syndicale est 
beaucoup plus faible.  
 
Plusieurs actions organisées par nos membres chez ExxonMobil ont reçu le soutien 
de l'ICEM au cours de la période écoulée. Il s'agissait de grèves et/ou d'autres 
formes d'action en France, en Belgique, au Royaume-Uni, en Australie, en Thaïlande 
et aux Pays-Bas. Le Réseau des travailleurs d'ExxonMobil s'est réuni pendant la 
conférence mondiale sur la recherche qui s'est tenue à New-York du 9 au 11 février 
avec l'aide des syndicats américains, dont notre affilié United Steelworkers (USW), et 
de la New York State School of Industrial and Labor Relations de l'université Cornell. 
Pendant cette réunion, le réseau a convenu d'un nouveau programme d'action 
renforcé.  
 
4.5  Réseau syndical international des travailleurs du nucléaire  
 
Le Réseau international des syndicats de travailleurs du nucléaire (INWUN) était 
auparavant une structure indépendante de l'ICEM. Cependant, la majorité de ses 
membres étant affiliés à l'ICEM, un soutien logistique lui a été apporté dans le passé. 
Il se réunit régulièrement et publie un bulletin d'information.  
 
En 2006 a été déposée une proposition visant à convertir cette structure pour en 
faire un Réseau des travailleurs du nucléaire de l'ICEM. Cette décision a été ratifiée 
lors de la dernière réunion de l'INWUN, qui s'est tenue au mois de mai au siège de 
l'ICEM, à Bruxelles. Le Réseau des travailleurs du nucléaire de l'ICEM devrait 
officiellement voir le jour à la Conférence de l'énergie de l'ICEM, au mois de 
novembre.  
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5. Alliance syndicale mondiale ICEM-ITF du pétrole et du gaz  
 
À la suite du mandat que lui avait donné le Comité exécutif en 2005, l'ICEM a 
constitué avec ITF, son homologue du secteur du transport, l'Alliance syndicale 
mondiale ICEM-ITF du pétrole et du gaz. ITF représente 4,5 millions de travailleurs 
du transport et de la logistique de 624 organisations affiliées dans 142 pays. Elle est 
basée à Londres.  
 
Afin de coordonner ses activités, l'Alliance a créé un Comité permanent de stratégie 
et d'organisation. Il s'est réuni pour la première fois en février 2006 au siège de 
l'ICEM. Il se compose, du côté de l'ICEM, de Fred Higgs, Lars Myhre, Brian Payne, 
Thomas Thomas, Lev Mironov et Errol McLeod. Lars Myhre a été élu Président.  
 
L'Alliance a pour but de discuter, évaluer et renforcer la coopération entre les deux 
Fédérations syndicales internationales dans l'ensemble des industries pétrolière et 
gazière et de leurs chaînes d'approvisionnement logistique.  
 
Sa compétence porte sur les domaines suivants : 
·  l'exploration et la production pétrolière et gazière 
·  le raffinage 
·  les services connexes 
·  toutes les formes de distribution 
·  le transport routier 
·  le transport ferroviaire 
·  la navigation marchande  
·  les ports, terminaux et oléoducs 
 
Elle a aussi pour objectifs l'élaboration d'une politique stratégique et le renforcement 
des capacités de recrutement afin de pouvoir faire pression ensemble sur les 
grandes compagnies du secteur et d'organiser ensemble des actions de soutien et 
de solidarité en vue de la réalisation de ces objectifs.  
 
Cette alliance entre les deux Fédérations syndicales internationales représentant les 
travailleurs du pétrole et du gaz s'est renforcée en août 2006 lorsque les délégués au 
Congrès de la Fédération internationale des ouvriers du transport (ITF), réunis à 
Durban en Afrique du Sud, ont apporté leur soutien sans réserve aux deux 
organisations. Au cours des deux dernières années, l’ITF et l'ICEM ont mené 
ensemble des campagnes pour la défense des droits des travailleurs en divers 
endroits du monde.  
 
L'ICEM est liée par des Accords mondiaux avec de grands acteurs de l'industrie : 
Statoil, Lukoil et ENI. Elle étudiera la possibilité d'associer l’ITF à ces accords à 
l'occasion de révisions de ceux-ci. L'Alliance s'intéressera ensuite à quelques géants 
du secteur dont elle pressentira les P-DG en vue de l'ouverture d'un dialogue. BP, 
Shell, Lukoil, Statoil et ConocoPhilips ont été retenus. Les deux FSI se 
communiqueront tous les détails de leurs projets respectifs et se concerteront pour 
trouver des zones de coopération appropriées (Irak, Jordanie, …).  
 
L’ITF mettra les ressources de son bureau d'Amman à la disposition de l'Alliance 
tandis que des liens ont été noués avec la Task Force Offshore de l'ICEM. Pour ce 
qui est des campagnes, les deux organisations uniront leurs efforts sur le thème du 
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VIH/Sida afin d'éviter les doubles emplois. Le travail contractuel et intérimaire 
constitue une priorité absolue pour l'ICEM comme pour l’ITF.  
 
Dans le passé, la coopération entre FSI portait principalement sur le secteur 
"offshore" de l'industrie. Avec le lancement de l'Alliance syndicale mondiale ICEM-
ITF du pétrole et du gaz, les activités terrestres, de l'extraction au raffinage et à la 
distribution, bénéficieront maintenant d'une attention égale.  
 
Actuellement, le marché de l'énergie et toutes les infrastructures qui en dépendent 
font que cette alliance apparaît comme une évidence pour les travailleurs. Leurs 
syndicats seront d'autant plus forts et auront d'autant plus d'influence auprès des 
instances dirigeantes internationales de ces compagnies à la tête de ces marchés 
cruciaux.  
 
Les Fédérations syndicales internationales lanceront des campagnes de recrutement 
avec pour slogan "Du puits à la roue". Le but est de forger des liens entre tous les 
travailleurs du pétrole et du gaz, depuis l'exploration, le raffinage et la fabrication, qui 
sont les secteurs traditionnels de l'ICEM, jusqu'à la distribution, par mer, route, rail et 
oléoduc, qui est le domaine de l’ITF.  
 
En plus de sa coopération sur des questions stratégiques qui se sont posées dans 
des endroits comme la mer de Timor, la mer Caspienne, le Nigeria et l'Afrique de 
l'Ouest, l'Alliance a recensé toutes les organisations syndicales présentes dans 
plusieurs compagnies pétrolières et tous leurs principaux sous-traitants. L'Alliance se 
servira des Accords-cadres mondiaux qu'a déjà signés l'ICEM pour y intégrer les 
services de transport et s'efforcera tout particulièrement de faire profiter de la 
protection de l'emploi les centaines de milliers de travailleurs occupés dans toute 
l'industrie pétrolière et gazière.  
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6. Instantané de la situation syndicale dans le secteur de l'énergie  
 
À l'approche de la Conférence mondiale, nous avons envoyé à tous les affiliés de la 
Division de l'énergie un bref questionnaire pour connaître leur avis sur une série de 
questions les concernant.  
 
Le texte qui suit est une synthèse des réponses reçues par le Secrétariat. Il ne s'agit 
en aucun cas d'une enquête scientifique et ce qui y est décrit ne doit être considéré 
que comme un instantané de la situation du moment. Cependant, nous estimons qu'il 
est intéressant de partager ces points de vue, dont certains sont provocateurs, afin 
d'alimenter le débat par la suite.  
 
6.1  Thèmes des grands conflits survenus récemment  
 
Au cours de la période écoulée, de nombreux syndicats de l'ICEM ont été confrontés, 
aux quatre coins du globe, au problème de l'externalisation et de la sous-traitance. 
Ces dernières années, on a vu chez les employeurs de tous les secteurs une 
accélération de la tendance à vouloir imposer de plus en plus des contrats précaires. 
Dans certains cas, cette tendance a eu pour circonstance aggravante d'empêcher, 
d'un point de vue statutaire, les syndicats de recruter ces travailleurs. 
 
L'ICEM a mis sur pied une campagne afin de trouver une parade à cette tendance 
particulièrement préoccupante qui menace les conditions élémentaires dans nos 
industries, mais dans d'autres aussi. Lors de deux conférences organisées sur ce 
thème et qui ont remporté un large succès, l'ICEM a abordé la question dans toutes 
les industries qu'elle recouvre.  
 
Très souvent dans le passé, on a abordé ce problème complexe en essayant d'y 
apporter des solutions encore plus complexes qui, jusqu'à présent, ont 
désespérément failli à apporter des remèdes. Par la campagne et les conférences 
qu'elle a organisées, l'ICEM a tiré avec ses affiliés les enseignements – bons ou 
mauvais – de l'expérience du passé pour tenter d'aborder la question d'une manière 
simple et efficace. Dans un premier temps, elle a pressenti les entreprises avec 
lesquelles elle est liée par des Accords mondiaux en vue d'insérer dans ceux-ci des 
clauses traitant de ce problème.  
 
Il n'est pas surprenant que bon nombre des conflits qui ont surgi dans nos secteurs 
aient pour cause des questions de salaire. La mondialisation reste une source de 
pressions considérables sur les travailleurs, les entreprises s'employant toujours plus 
à diviser la classe laborieuse. Bien que la tendance n'ait pas été aussi prononcée 
dans les industries de l'énergie qu'ailleurs, cela en raison de la nature de leurs 
activités, on constate un maintien des pressions visant à comprimer les coûts, au 
premier rang desquels les coûts salariaux. Grâce à un échange d'informations, 
d'analyses et de comparaisons, les syndicats membres de l'ICEM ont pu s'opposer à 
cette tendance et organiser la solidarité internationale.  
 
En Amérique du Nord, les conflits portent souvent sur les prestations de santé. Dans 
un pays où l'offre de soins de santé est la plus importante au monde mais où leur 
coût est aussi le plus élevé au monde, il n'est pas surprenant qu'en l'absence d'un 
régime de sécurité sociale national approprié, la question soit particulièrement 
préoccupante pour les travailleurs et leurs syndicats. Dans la mesure du possible, 
l'ICEM a fourni des informations objectives et organisé la solidarité internationale 
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pour aider nos collègues nord-américains à faire pression sur les entreprises pour les 
amener à négocier de bonne foi et assurer une couverture de santé adéquate.  
 
De nombreux conflit portaient aussi sur la déréglementation et la privatisation du 
secteur de l'électricité, en particulier en Asie, dans les anciens pays soviétiques et en 
Afrique. À chaque occasion, l'ICEM s'est portée à l'aide de ses affiliés pour les aider 
à faire prévaloir les principes d'une énergie sociale impliquant un dialogue social 
significatif, la prise en compte de l'intérêt public et la garantie de l'emploi.  
 
En Amérique latine et en Afrique en particulier, les syndicats sont régulièrement 
confrontés à l'absence de liberté d'association et à une violence généralisée. Il ne 
faut jamais oublier que le droit syndical est aussi une question de première 
importance en Amérique du Nord. Dans ces cas-là, il est important de souligner que 
l'ICEM n'a eu de cesse de dénoncer cet état de choses et d'exprimer sa solidarité 
avec nos collègues.  
 
Les syndicats européens ont surtout dû faire face à des tentatives visant à imposer 
davantage de flexibilité sur les marchés du travail. Bien qu'elle soit largement 
amorcée, la déréglementation du secteur de l'électricité continue à faire des ravages 
et les grandes fusions et acquisitions constituent des menaces répétées pour l'emploi 
et les conditions des travailleurs. Dans de nombreux pays européens, des projets de 
révision des programmes de pension ont déclenché des mouvements sociaux.  
 
6.2  Situation en termes d'énergies durables et/ou renouvelables  
 
Dès novembre 1999, à son Congrès mondial, l'ICEM a adopté à l'unanimité une 
résolution sur le développement durable dans les industries relevant de sa 
compétence. Par contre, sur le plan individuel, rares sont les syndicats membres de 
l'ICEM à avoir pris une position claire et nette sur la question des énergies durables 
et renouvelables. Or, en règle générale, les syndicats se prononcent pour un 
bouquet énergétique équilibré, quel que soit le secteur où ils sont le plus présents.  
 
Les syndicats de l'électricité de pays qui n'ont pas ou très peu de réserves de 
combustibles fossiles défendent habituellement l'hydroélectricité, la géothermie ou 
l'électronucléaire, qui est bien sûr beaucoup plus controversé et ne réunit aucun 
consensus sur la pérennité à long terme de cette industrie.  
 
Dans l'ensemble, les syndicats sont favorables au développement des sources 
d'énergie renouvelable. Ils estiment qu'il est essentiel d'aborder sous un angle 
proactif la question du développement et de l'introduction des énergies de 
substitution. Quoi qu'il en soit, au stade actuel, la viabilité économique de certaines 
solutions proposées les préoccupent, bien qu'ils estiment que les autorités de leurs 
pays respectifs devraient jouer un rôle actif en créant les conditions propices au 
développement de nouvelles options. Certains syndicats se sont impliqués 
activement dans des programmes communs de formation sur les énergies durables 
et renouvelables.  
 
Chaque fois qu'ils en ont l'occasion, les syndicats affirment leur position dans les 
enceintes internationales. Ainsi, en 2002, le NUM sud-africain a participé au Sommet 
mondial du développement durable, à Johannesburg, où l'énergie et la mine ont fait 
l'objet d'une attention particulière. Il faisait aussi partie du comité de rédaction de la 
déclaration de la société civile qui a été publiée à la fin du Sommet. Les syndicats 
s'efforcent aussi d'entamer le dialogue avec des ministères ainsi qu'avec des 
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organisations non-gouvernementales sur toutes les matières se rapportant aux 
ressources durables.  
 
6.3 Questions en rapport avec " l'acceptation de l'industrie" , le Protocole de  

Kyoto, le réchauffement de la planète, etc.  
 
La Russie a approuvé le Protocole de Kyoto de 1997 sur le changement climatique 
en septembre 2004. Ce texte, généralement considéré comme le traité international 
le plus important en matière d'environnement, aurait sinon été gravement menacé, 
ce qui aurait compromis les efforts visant à réduire les émissions de gaz à effet de 
serre qui sont à l'origine du réchauffement de la planète et de situations climatiques 
extrêmes. Un élément particulièrement préoccupant est que les principaux acteurs 
sur la scène internationale rechignent toujours à faire le nécessaire, en particulier les 
États-Unis, la Chine et l'Inde.  
 
Aux États-Unis, l'administration Bush a rejeté le Protocole de Kyoto et ce n'est que 
très récemment qu'elle a reconnu l'existence d'un problème de réchauffement du 
climat. Cette attitude est considérée, pas uniquement par les syndicats, comme un 
problème majeur dans la recherche d'une solution au problème. Les syndicats, de 
concert avec des groupes de la société civile, font pression sur des entreprises 
comme ExxonMobil pour qu'elles cessent de financer des groupes de pression qui 
s'entêtent à jeter le doute sur la réalité du réchauffement de la planète.  
 
6.4  Travail contractuel et intérimaire  
 
Comme nous l'avons déjà vu, toutes les formes d'emploi précaire sont une source de 
préoccupation pour les syndicats membres de l'ICEM et la cause de bon nombre de 
leurs actions. Au Pérou, la FENTREP signale que 70% des travailleurs sont 
employés par des sous-traitants ou des sociétés de service, ne sont pas autorisés à 
se syndiquer et sont dénués d'une protection convenable en termes de santé et de 
sécurité.  
 
On note chez les employeurs de l'énergie une tendance permanente à essayer - 
parfois avec succès – d'externaliser les emplois, en particulier dans le domaine de la 
maintenance.  
 
Pratiquement inconnu jusqu'il y a peu, le recours au travail à temps partiel, à la sous-
traitante et à la main-d’œuvre contractuelle, est devenu un des problèmes majeurs 
auxquels sont confrontés les syndicats japonais. Très souvent, ces travailleurs sont 
sous-payés. Dans le cas du travail intérimaire, un problème qui se pose est celui des 
contrats factices, qui ont l'apparence d'un contrat de sous-traitance alors qu'en réalité 
ces travailleurs sont traités exactement comme du personnel intérimaire.  
 
Cela permet à la société-mère d'abaisser ses coûts de main-d’œuvre tout en n'offrant 
aucune sécurité d'emploi, comme elle devrait le faire aux termes de la législation du 
travail japonaise qui prévoit qu'après une certaine durée, l'intérimaire doit être 
engagé par l'employeur. Les gouvernements japonais ont exhorté le gouvernement à 
réprimer ces façons de procéder illégales et, depuis peu, il a commencé à s'attaquer 
au problème en renforçant les services d'inspection et en leur donnant des consignes 
de nature à améliorer la situation.  
 
Par ailleurs se posent des problèmes en matière d'accidents du travail et d'assurance 
professionnelle tenant notamment à l'indemnisation des travailleurs accidentés et 
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aux prestations de chômage. Le personnel contractuel et intérimaire est plus souvent 
victime d'accidents que le personnel statutaire. De plus, il arrive que les firmes qui 
les emploient ne contractent pas en leur nom les assurances professionnelles 
précitées.  
 
Cette tendance est parfois appuyée par la promulgation de nouveaux textes de loi, 
comme le signalent par exemple nos collègues du syndicat philippin de l'énergie 
PIGLAS-APL. Dans ce pays, le Décret n°18-02 de 2002 autorise expressément "la 
concession et la sous-traitance des activités des établissements". La loi définit la 
"sous-traitance" comme un dispositif par lequel un commettant convient de concéder 
ou sous-traiter à un concessionnaire ou un sous-traitant l'exécution ou la réalisation 
d'une tâche, d'une fonction ou d'un service particulier dans un délai défini ou 
prédéterminé, que cette tâche soit ou non exécutée dans ou en dehors des locaux 
du commettant.  
 
Les travailleurs engagés par agence reçoivent un contrat d'emploi à durée 
déterminée – généralement moins de six mois – et n'ont aucun titre aux prestations 
dues au personnel statutaire. Tout semble indiquer que le recours à la sous-traitance 
est plus généralisé dans les entreprises où les syndicats sont bien implantés afin 
d'affaiblir le syndicat et de le couper de sa base traditionnelle. Quoi qu'il en soit, les 
syndicats membres de l'ICEM ont su riposter. En voici quelques exemples récents :  
 
En Finlande, Kemianliitto a été confronté à deux vastes projets consistant à recourir 
à de longues chaînes d'approvisionnement, notamment pour la construction de la 
centrale nucléaire d'Olkiluoto par une entreprise française et la nouvelle centrale au 
fuel de Neste Oil. Le syndicat a collaboré avec d'autres pour s'assurer que les 
conventions et autre réglementations s'appliquent à tous les travailleurs présents sur 
le chantier.  
 
En Argentine, la FASPyGP a obtenu par voie de convention collective que les 
sociétés-mères assument au même titre que leurs sous-traitants la responsabilité de 
la mise en œuvre des normes du travail, des conventions collectives et des 
règlements de sécurité sociale.  
 
En Espagne, la Fiteqa a obtenu la signature de conventions intéressantes pour ce 
qui est de la sous-traitance chez Repsol, en particulier dans les raffineries.  
 
6.5  VIH/Sida  
 
La question du VIH/Sida figure au premier plan des préoccupations et de l'action de 
l'ICEM. Pendant la période écoulée, nous avons mis sur pied une campagne pour 
nous attaquer à ce problème dans nos industries.  
 
Dans beaucoup de pays occidentaux, les syndicats ne considèrent pas le VIH/Sida 
comme un problème affectant directement leur industrie ou leurs adhérents. 
Toutefois, ils s'emploient à mettre un terme à la discrimination à l'encontre des 
travailleurs séropositifs et à réclamer une meilleure protection de la vie privée. Par 
ailleurs, ils sont convaincus que la solidarité s'impose pour enrayer la pandémie dans 
les régions où elle frappe le plus durement les travailleurs et où les ressources font 
trop souvent défaut.  
 
En revanche, les syndicats d'Afrique sont persuadés que cette matière relève de la 
responsabilité des syndicats. La région est gravement touchée, mais les moyens 
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disponibles sont insuffisants pour lutter efficacement contre la pandémie, et en 
particulier pour atteindre les régions minières et celles où sont installées les 
principales centrales électriques.  
 
En Afrique du Sud, par exemple, il semble que la pandémie touche l'ensemble du 
secteur de l'énergie. Des engagements fermes entre les syndicats et les employeurs 
sont essentiels dans les situations dans lesquelles l'employeur serait réticent à 
changer ses politiques en consultation avec le syndicat. Le NUM a son département 
du VIH/Sida et sa propre politique qui s'applique aux diverses entreprises avec 
lesquels le syndicat a passé des accords. Il fait en sorte d'obtenir qu'Eskom 
(l'opérateur national du secteur de l'électricité) s'engage dans l'élaboration d'une 
politique d'ensemble sur le VIH/Sida qui prenne en compte tous les aspects du 
problème.  
 
6.6  Travailleuses  
 
Les préoccupations des femmes de nos secteurs sont élémentaires et de nature 
économique : soins de santé abordables, sécurité de la pension, égalité des salaires, 
garde des enfants de qualité et équilibre entre travail et famille.  
 
Hélas, beaucoup de syndicats déplorent le fait que les femmes ne s'impliquent pas 
dans leurs activités et soient peu présentes dans leurs organes statutaires. À cela 
s'ajoute le problème des femmes des services de restauration et de nettoyage dont 
les emplois ont été sous-traités.  
 
En règle générale, les femmes qui ont un travail posté peuvent confier leurs enfants 
à des crèches, mais uniquement lorsqu'elles travaillent la journée. Cette possibilité 
n'existe pas pour les femmes qui travaillent la nuit.  
 
Nos collègues japonais signalent que la loi interdit aux femmes de travailler dans des 
activités souterraines, ce qui leur interdit par exemple d'accepter des emplois dans 
des entités spécialisées dans la pose de câbles souterrains.  
 
6.7  Privatisation / déréglementation 
 
Pour beaucoup de syndicats occidentaux, la privatisation constituait d'une manière 
ou d'une autre un problème grave. En tant que tel, ce n'est plus le cas. La 
déréglementation ou "flexibilité avec intervention syndicale", comme l'appellent 
certains de nos collègues, est un thème permanent et important, qui occupe une 
grande place dans la négociation collective. Elle est à l'origine de nombreuses pertes 
d'emplois dans le secteur et de profonds changements dans les processus.  
 
D'autre part, on assiste en Europe occidentale à un phénomène de concentration 
des entreprises de service public du secteur de l'électricité. Mais au mois de mai 
2006, en Autriche, le projet de fusion entre OMW (compagnie pétrolière) et Verbund 
(compagnie d'électricité) a échoué en raison des pressions exercées sur la question 
du risque d'une poursuite de la privatisation et de la perte de contrôle du pouvoir 
public sur les secteurs de l'énergie qu'elle aurait pu entraîner. Cette fusion aurait pu 
constituer un précédent qui aurait ouvert la porte à d'autres privatisations.  
 
Dans les pays de l'ex-Union soviétique, le processus de 
privatisation/déréglementation bat encore son plein et les syndicats font appel aux 
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conseils et à la solidarité de leurs collègues du monde entier qui ont déjà été 
confrontés à cette situation et peuvent les faire profiter de leur expérience.  
 
En Afrique du Sud, le NUM et d'autres syndicats s'opposent au gouvernement pour 
l'empêcher de privatiser et déréglementer certaines activités dans le secteur de 
l'énergie. Le gouvernement affiche sa volonté de scinder Eskom en plusieurs entités 
distinctes et concurrentes, ce qui ouvrirait la porte à l'investissement privé dans un 
stade ultérieur. 
 
La restructuration du secteur de la distribution est une grande priorité pour le 
gouvernement dont l'argument est qu'il veut offrir un meilleur service à moindre coût 
aux citoyens et aux pauvres en particulier, ce qui suppose un coût important pour le 
consommateur. Le syndicat veut que ces activités restent entre les mains des 
pouvoirs publics sous la forme d'une entreprise de service public qui répondra aux 
besoins énergétiques de l'ensemble du pays. Au Congo, le gouvernement a tenté de 
privatiser la compagnie publique d'électricité SNEL, mais les syndicats se sont 
opposés avec succès à cette tentative.  
 
Au Japon, les compagnies d'électricité ont toujours été privées, mais elles 
bénéficiaient d'un monopole régional. Cependant, la libéralisation et la 
déréglementation du marché de l'électricité a commencé en 1995 avec, en avril 
2004, la libéralisation du marché des usagers de plus de 50 kW. De plus, en 2007, la 
commission gouvernementale sur la libéralisation de l'énergie devrait s'atteler à la 
libéralisation totale du marché de l'électricité.  
 
6.8  Les affiliés de l'ICEM et nos Accords-cadres mondiaux  
 
D'une manière générale, les affiliés de la Division de l'énergie de l'ICEM apprécient 
nos Accords-cadres mondiaux. Toutefois, des difficultés subsistent. Nos affiliés 
américains par exemple signalent que, dans leur cas, ces accords restent en général 
sans effet. Cela s'explique en général par le fait que les employeurs qui les ont 
signés n'appliquent pratiquement pas leurs dispositions dans ce pays, en particulier 
vis-à-vis des travailleurs qui veulent s'affilier pour la première fois. Ils proposent par 
conséquent que nous arrêtions pour l'avenir des normes ayant force exécutoire en 
matière de comportement des entreprises face aux campagnes de recrutement 
(syndicalisation).  
 
Les syndicats de régions où la communication reste difficile évoquent le manque 
d'information et d'accès aux dispositions de ces accords. Pour ces syndicats, la 
priorité serait de faire en sorte non seulement que l'ICEM ait un accord-cadre 
mondial, mais aussi qu'il soit connu et compris par tous et, ainsi, appliqué de manière 
uniforme par les affiliés indépendamment des situations particulières à un pays ou un 
affilié.  
 
Quelques syndicats, bien qu'ils ne soient pas en mesure d'appliquer directement les 
accords existants, signalent s'en être inspirés avec succès pour orienter l'action de 
leur organisation et arrêter des objectifs. Ils s'y sont référés pour leurs rapports avec 
des sociétés multinationales, en Amérique latine en particulier. Ils facilitent les 
contacts avec des syndicats étrangers (avec des syndicats européens en particulier). 
Ils sont aussi un premier pas sur la voie de la reconnaissance de syndicats mondiaux 
en tant que partenaires.  
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S'agissant de l'avenir, certains syndicats ressentent le besoin d'énoncer dans les 
accords mondiaux des dispositions plus explicites et plus claires quant aux 
obligations des fournisseurs et des sous-traitants; d'autres estiment qu'une 
évaluation des accords-cadres mondiaux s'impose et qu'il faudrait élaborer ensemble 
un nouveau modèle d'accord.  
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7. Énergie mondiale – La philosophie de l'ICEM  
 
L'ICEM est une Fédération syndicale internationale qui a une certaine conception 
des choses. Dans le domaine de l'énergie, l'ICEM et ses affiliés s'efforcent de l'affiner 
en permanence pour la rapprocher davantage des besoins et des aspirations des 
millions de travailleurs qu'ils représentent dans le monde.  
 
À chaque occasion et en toute circonstance, nous exposons et défendons les 
positions des travailleurs de nos industries dont ils sont partie prenante. Nous 
défendons inlassablement les positions que nous avons arrêtées ensemble : 
 
·  Nous voulons une énergie sûre, abordable et accessible 
 
·  Nous voulons de bons emplois dans des industries durables 
 
·  Nous luttons pour la reconnaissance des travailleurs en tant que parties 

prenantes au premier chef  
 
·  Nous œuvrons pour l'avènement de sociétés justes, équitables et pérennes 
 
·  Nous disons clairement "non" aux modèles étriqués motivés par des 

considérations financières 
 
·  Nous multiplions les Accords-cadres mondiaux  
 
·  Nous bâtissons des Réseaux régionaux et mondiaux 
 
 
 

Unir et organiser 
 
 

La solidarité paie ! 
 
 
 
 


